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BILL
To amend certain Acts therein menti-

oned, and for making more ample

provision for the regulation of the

LUMBER TR ADE.

HEREAS Lumber is become an article of
the first importance in the export trade of

this Province; and whereas it would tend to encrease
its, growing reputation., to the grent advantage of
trade, and secure-to it a preference 'in the markets of
the United Kin-gdom of Great' Britain and Ireland, if
the quality aud ieasurement thereof, were, properly
ascertained. and, attended-to. And-wuhereas. in order
to effect these desirable pirposes, it is requisite to
amend acertain Act, passed in the forty-eighth year
of His Maiestys Reign, intituled, "An Act for the'
better Regulaion o! the Lumber Trade." as well as an
Act passed in .the fifty-first year of His Majesty's
Reign, intituled, "An At to continue for a limited

time and amend an Act passed in the forty-eighth
year of B is Majesty's Reign, intituled,. "An act
for the better regulation ofihe Lumber Trade :" Be

it therefore enacted by the King's Most Excellent
Maj'esty, by a'nd With the advice and consent of the
Legislative Couicil and Assembly of thë Pròviince of
Lo wer Canada, 'constituted and assembled by virtue
of; and unfder the authoritýyof an Act passed in the
Parliament of Great Britain, intituled, "An Act to

repeal certain parts of Act passed in the fourteenth
year of Hlis Majesty's Reign, intituled, "An Act

for rmaking more ejeèctual provis!on for he Govern-
vment of the Province of Quebcc in JNorik Ame-
ricai," and to make further provision for the Go-
vernment of the said Province ;" Ani it is hereby

enacted by thé authority- of the sanie, that frorm and
after thepassing of'this.Act, no Liuùber off he des-
criptions herein-after mientioned, shaU lbe shipped
for exportation from this Province, until the \ame t
ha4sJec» previously culled, n.ensured and certified to
be of the respective qualities herein-after provided,
under a penalty for each offence not cxceedine

pouids nor less than
pounds, current money ot this Province, to

be forfeited and paid by the person or persons wlho
knowiigly,shall have shipped or causedthe sanie to le
shipped for exportation, without having been so culled,
measured and certilied. Provided aWays that n-othiing
contained in this Act shall be construed to prevent
the shipneit of any article of Lumber, notwithstand-
ing such article may not be of the dinensions herein-
ateér provided, if the saine Le of souni and good qua-
ht y and narked or stampt as hîerein-áTter pro'vided anid
certified as such, by one of the Inspectors tohbe -ap-
p)ointed by vii tue of thiis Act. P>rovided turther, that



BILL
Pour amender certains Actes y mention-

nls, et pour faire de plus amples

provisions pour régler lè COM
MERCE DES BOIS.

TTENDU q ue le Bois de construction (ouLum-
ber) est devenu urt article de preinière impor-

tance dans le Commerce 'd'dxportation de cette Pro-
vince; et vû que ce seroit te idre à en augmenter la
réputation croissante,au grant avantage du Commerce,
et lui assu~reroit une préfére ce. dans le Marché du
Royaume Uni de la Grandé-Bretagne et·d'Irlande, si
la qualité et'le, mesurage du dit 'Bois ('ou' Luinber)& '-
toient constat "s d'une manière conveiable ; et vû que
pour effecftuer ces fins dés if dlyiënt.ncessaire
d'amender un cértain Acte passé dans la quarante-
'huitième Année du R{egne deSa 1ajesté, intitulé,

Acte qui étalit des èglemens plus efficaces pour le
Commerce des Bois," ainsi qu'un Acte passé dans la

ciniquante-uniè(ne~ Année "du' 1ègne de Sa Majesté,
ntitulé, . '' Acte qui con tinue 'pour un tems limité et
qui amende an Acte passé dans la ,. uarantehuitième
Année du Règne deSa Majesté, intitulé 'Act qu$
établit des Règlemens plus eicaces pour le Commerce des

" Bois;" 'Qu'il soit done statué par la Très Excellente
Majesté du Roi, par et de l'avis et conserntfndndu 7
Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province'
du ßas-Canada constitués et asseIblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte pa'sé dans !e Parlement dela
Grande-Bretagie intitulé, Acte qui rappelle certa-,

nes parties d'un Acte passé dans la iitorzième
Année du Règne de Sa Majesté,intitulé, Acte
qui ptervoit p/ls e/icacement pour le Gouvernement
de la Province de Québec dans l'Amérique Septeurio-
nale ;*' Et qui pourvoit plus amplement pour le
Gouvernement de la dite Ptovince ;" Et'il et paLr

e présent staté par,'antorité ksusdite, que depuis t
après la passation de cet Acte il ne sera chargé'pöti-
l'exportation de cette Province aucun b is(ou Luzber)
des lescriptions ci-a près mentionuées,avanit qu'il aitété
préalablement examiné, mesuró, et certiLié être de
qualités respectives ci-après pourvues,sous une pénalité
n'excédant pas ni moins de . livres ar-
gent courant de cette Province, laquelle sera encourue
et payée par la personne ou les personnes quisciem-
ment ['auron t charg ofaiclharger Poà pour I i tatili
sans avoir été ainsi examiné, mesuré et certifié. Pourvù
que rien de contenu en cet Acte ne s'étendra à e pô-
cher le chargementd'aucun article de Bois (ou LaÀmbe)
quoique tel article ne soit pas des dimuensions ci-après
pourvues, s'il est sain et de bonne goalité et marqué et
empreint ainsi que ci-après pourvu, et certifié commne
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wvhereas Pine Timber, Pine Plank and Pine 1oardâ
of an inferior or.second quality, were beretofore im.
ported from thé .Countries bordering on the Baltic,
Dito Great Briain and Ireland, and continueto be
saleable and useful for particular purposes; nothing in
this Act contained, shall extend'or be construed to ex-
tend, to prevent or prohibit the e:portation from tíï
Province; of any such Pine Timber, PinePiank or
Pide Boards of any interior or second quality. Provi-
ded the quality thereof be declared in the Cocket and
Manifest acconpaning the same by the Ships.

L 'And whereas disputes and Iitigation frequently
.arise betweea the Buyers and Sellers of Lumber,
respeeting quality or dimensions, for want f proper
Cullers and measurers legally appointedand sworn to

* decide between them:' Be it furthereènacted by the
authority aforesaid, that it shall a nay be lawrul
for'the Goverior, Lieutenant-Gavernor or person ad-
ministeriig ithe Govrnment for the time being, fron
time to time, andasoften as-it shall be necessary, to
licence or appointï one or-more fit'person or persons,
at each of the Ports of'Quebec and .Montreal, ' to be
Master Cullers and Meassrers of Boards ýand Plànk;

-also one or-uore fit person or persons a each of the
said Pôrts, to be Master 'Cullers and measurers of
staves ; also pue or more 4t~person Qr persons, at
eaCh lof the said Ports, to be Master Cullérs and
Measurers of Timber ; and/-also, one or more fit
person' or persons,"at each of the said Ports to be
Master Cullers and leasurers .of Masts and .Spars
an for which Licence they shall etcharged a sum
not exceeding asfees of
offices,. andit shal be the duty of the said personis so
appo:nted, respectively, personally, diligently and
carefally to ascertain the quality and. diuensionis of
the articles submitted to their inspection as Master
Cullers and Measurers ; and after rejecting ail such
as in their judgment shall appear to be, in any res-
pect, objectionable under this Act, they ahall givea
true faithful account in writing of the number,
quality and dimensions of the articles they shahl res-
pecticly find to be Merchantable ; and every such
account, duly certified under the hand of a Master
Culler- and Measurer, shall be final and conclusive
between the Buyer. and, -Seller. Provided always,
that it shall and may be lawful for the Governor,
lieutenant-Governor, or person administering the
Governent of this Province for the time being,-
to appoinit Master Cullers and Measurers of Luni-
ber, at such other place or places, within this Pro-
vince, as to him may seem meeti And that in all
cases where the same shall be thought ,fit, the same
person mnay be licenced and appointed Master Culler
of more than one of tlie descriptions of Lumberéabove
said. . And provided also, that if any dispute shail
arise between any of the Master Culers and Measur-
ers, and the Proprietor or possessor of any Lumber,



tel parun des Inspecteurs qui seront nommés en vèrtu
de cet Acte. Pourvû de plus que, comme les Bois de con-.
structionf de Pin, les Madriers de Pin, et les Planches de
Pin d'une inférieure ouseconde qualité étoientci-devant
importés,- des pays qui bordent la Baltique, dans la
Grande-Bretagne et l'Irlande,et continuent a etre ven-
dables et utiles pour des objets particuliers, rien en cet
Acte ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre à empe-
cher ou prohiber l'exportat on de cette Province, de
teliBois dé construction de Pin,Madries de Pin et Plan-
ches de Pin d'unis*inférieure ou seconde qualité. Pour.
vû qu'il soit fait une déclaration d'iceux dans l'acquit de
la Douane et le manifeste qui accompagnent iceux par
les Vaisseaux.

Il. Et comme il s'élève souvent des-disputes et des
Procès, entreles acheteurs et les vendeurs de Bois (ou
Lumber)touclhauit sa qualité et ses dimensions,faute d'in-
specteurs et Mesureurs convenables, ]également nom-
més et assermentés pour décider entre eux; Qu'il soit
de plus statué par L'autorité susdite, qu'il sera et pou-
ra être loisible au, Gouverneur, Lieutenant Gouver-
neur, ou à la personne ayant l'administration du Gou.
vernement, pour le tems d'alors, de nommer et ap-
pointer,de tems à autVe, et aussi souvent qu'il.lejugera
nécessaire, une persopne convenable ou Un plus grand
nombre,à chacun des Ports de Québec et de Montréal,
pour être Maîtres laspecteurs et Mesureurs de Plan
chts et Madriers, aussi une personne convenable ou
plus, à chacun des dits Ports, Ipour être Alaîtres Ins-
pecteurs et.Mesureurs de Douves ; aussi une person-
ne convenable, ou plus, à chacun des dits Ioris, pour
être Maîtres Inspecturs .et Miesureurs de I3oi de
construction, ct aussi une-personne convtenal le ou
plus, à chacun des dits Ports, pour être IMaîties Iis
pecteurs et Mesureurs de Mâts et 'Esparres ; pour la-'
quelle lieënce, il leur sera demandé une Som,, e n 'ecé-
dant pas . comme honoraires d'O'fice;
Et il seia du devoir des dites personnes ainsi nommées
respéctivement, de constater diligemment, soigneu-
sement et personnellement, la qualité et les dimensions
des articles soumis à leur inspection comme Maîtres
Inspècteirs et Mesureurs, et après avoir rejeité tout
ce qui, suivant leur j ugement, parohtra,à quelqu'égard
que ce soit, comme devant être, refusé en vertu de cet
Acte, ils doineront un vrai et fidèle état par écrit, des
nombres, qualités et dimensions des aiticles qu'ils
pourront respectivement trouver être marchands,, et
tout tel état duement certifié, sous le seing d'un Maî-
tre Inspecteur et Mesureur, sera final et conclusif en-
tre l'acheteur et le vendeur. Pourvû toujours qu'il
sera et pourra être loisible au Gouverneur, Lieutenant
Gouverneurou à la personne ayant l'adiministration du
Gouvernement de cette Pro,.ince pour le tems d alors,
de nommer desMaîtres Inspectëurs et Mesureurs de
Bois (owLumber) à telle autre place ou places dans cette
Province, qui lui paroîtra convenable ; et dans tous
les cas où il sera asi trouvé convenable, la mëme per-
sonne pourra être licenciée et nommée Maître inspec-
teair de plus d*une de" descriptions de Bois ( ou Lum.
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ivith rëg-ard to the dimensions or quality thereof, tipori
application to any one ofiis Majesty's Justices of the
Peace for the District where such Master Culier and
Measurer shall reside, the said Justice of the Peace
èhall issue a summons to three persons of skill and in.
tegrity, one whereof to be named by the Master Cul-
1er and Measurer, another by the proprietor or pos.
Èesàor of the Lumber, and the third by the Justice of.
the Peace or the said Master Culler and,îmeasurer and
proprietor or possessdr, at the option of the parties
concerned, requiring the said persons imnmediately

/to examine thé said Lumber, and report their opinion
of the dimensions and quality thereof, under Oath;
(which. Oath the said Justice of the Peace is hereby
authorized and requ.ired to administer,) and their de-
termination, or that of any two of the[n, shall be final
and conclusive ; and if the opinion of the Master
Culler and Measurer. be thereby confirmed, the rea-
sonable costs and charges of re-examination, to be
ascertained by the said Justice, shall be paid by tbie
said proprietor or possessor, or oL4erwise by the
Master Culler and Measurer.

III. And be it further enacted by the authority
aforesaid, that all Licences heretofore granted ta
Master Culiers and Measurers of Boards and Plank,
and to Master Cullers and Measurers of Staves, ancd
to Master Cullers and Measurers of Timber, and to
Master Cullers and Measurers of Masts and Spars,
appointed mider and by virtue of an Act made and
passed in the forty-eighth year of lis Majesty's
Reign, intitùled, " An-Act for thke beter regulaizon of
16 the Lumber Trade," shall, from and after the passing
of this Act, be null and void, and céase-to operate.
And it is hereby provided that no person or persons
shall atany time, after the passing of this Act, be li-
cericed , or commissioned to act as such Culler or
Cullers, Measurer or Measurers as aforesaid, until
such person or persons applying for such Licence'or
Commission, shall have previously undergone an ex%
amination as to his or their knowledge and capacity to
act as such Culler or Cullers, Measurer or Measurers,
as aforesaid, before a B3oard of competent persons as
Examiners, which Board the Governor, Lieutenant
Governor, or Person admuinistering the Governmrtent
oftheProvincefor the time being, is ereby authorized
and empowered, by Commission sunder his: sign ma-
nuai to constitute and appoint for that purpose.

IV. And be it further enacted by the nuthority a.
foresaid, that every person applying for a Licence or
Commission as Master Culler or Neasurer as afore.
%aid, before he is appointed a Master Culler and Mea.
surer, shall produce a certificate of havinig undergone
an examination as hereinbefore provided, and of lis
having takep and subcribed the followiig Oath, in
presence of any one of lits Majesty's Justices of the
Court of Kmg's Bencl, videcet, " i do solemnly



comme susdit. Et pourvû aussi que s'il s'élève quel-
que dispute entre quelqu'un des Maîtres Inspecteurs et
Mesureurs et le propriétaire ou possesseur d'aucun Bois
(ou Lumber)eu égard aux dimensions ou qualité d'iceux,,,
sur application à aucun des Juges (le Paix de Sa Majes.
té pourle District où tel Maître1Inspecteui'et Mesureur
résidera, le dit Juge de Paix émanera une sommation à'
trois personnes iiitégres, et à ce connoissant, dont une
sera nommée par le Maître Inspecteur et-Msureur,une
seconde par le Propriétaire ou possesseur du dit Bois
(ou Lumber) et une troisième par le Juge de Paix, oi
le dit Maître Inspecteur et Mesureur et Peopriétaire,
ou Possesseur, à l'option des parties intéressées ; re-
quérant les dites, personnes d'examiner, sans délai, le
dit Bois (ou Lumber) et de faire rapport de leur opini-
on sur les dimensions et qualités d'icelui, sous ser-
me nt,(lequel serment le dit Juge de Paix est par le pré-
sent autorisé et requis d'administrer,) et leur décision
ou celle de deux d'entre eux sera finale-et conclusive;
et si l'opinion du Maître- Inspecteur et Mesureur est
confirmée par la décision, les frais etcoûts raisoijua-
bles pour ce nouvel examen, lesquels seront établs
par le dit Juge de Paix, seront payés par le Pioprié.

taire ou Possesseur, ou autrement par le Maître fIag
pecteur et Miesureur.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
que toutes liceices i-devanit accordées aux Maîtres.
Inspecteurs et Mesureurs de Planches et Madriers,aux
Maîtres Inspecteurs et Mesureurs de l)oüvèsi aux
Maîtres Inspecteurs et-NMesuireurside Bois de¡construc.
tion, et aux Maîtres Inspecteurs et Mesureurs de Mâts
et Esparres, nommés sous et en vertu d un -Acte passé
dans la quarlnte-iuitièimle année du Règne de Sa Ma.

jesté, intitulé,'" Acte qui établit dles Néglemens plus
efficac-s pour le Cornngerce des Bois," seroi t, depuis et
après la passation de cet Acte, nulles et de nul eiFet, et
cesseront d'avoir force. Et il est par le présent pour.
vu qu'aucune persoinie ou personnes ne seront, en au.
cun teins après la passation de cet Acte, licenciées
ou, coinmissionfnées comme tel Inspecteur ou Inspéc,
teurs, Mesureur ou Mesureurs, ainsi que susdit, jus.
qu'à ce que telle personne ou personnes aient préala.
blement passé par un examen quant à sa ou leur con-
noissance et capacit pour agir comme tel Inspecteur
ou Inspecteurs, Mesureur ou Mesurcurs, comme susdit,
pardevant un Comité de personnes compétentes,
pour les examiner, lequel Coniité le Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur, ou la personne ayant 'admi-

/nistration du GOuvernement de cette Province, pour
le tems d'alors, est par le présent autorisé, et a pouvoir
de nommer et constituer à cet effet, par Commission
sousS on seing.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, que toute personne, faisant application, pour avo!r
une licence ou Commission de Maître Inspecteur ou
Mesur:eur comme susdit, produira, avafit d'être nom.
me Maître Inspecteur ou Mesureurun certificat, com-
me quoi il a été examiné, ainsi que. ci-dessus pourvu,
et comme quoi il a pris et souscrit au serment suivant,
en présence d'un des Juges de la Cour du Banc du Roi



Ssivear that I will faithfully, truly and impartially,
to the best of my kiowledge, skill and understand-
ing, execute, do and perform the office and duty of
a Master Culler and Measurer of, (here insërt the

C description of the Lumber of which he is tobe Cul-
le ler and Measurer,) açcording to the true intent and
, meaning of an Act, intituled, « An Actfor the bet.

tg ter regulation of the Lunber Trade," and that I will

"give a true and faithful account, and L ertificate of
" the number, quality, and dimensions or measure-

ment of ail suclh (here insert the description of'iie
« Lumber of which he is to bê Culier anid Measurer)
< as mav be submitted to my inspection and judge.

ment, according to the best of my kiowltdge ; aid
" that 1' will not. directly or indirectly, be a dealer
" in, or interested in the buying or.selliig of any ar-

ticle of Lumber, either on my own account, or on
account of any other person or persons whatso.

e ever."-Which Oalh every such person shall file,
or cause to be filedin the office of the Prothonotary
of the Court of King's -Beach, for the district in which
he resides; and it shail be the duty. ot the said Pro-
thonotary, and he is hereby rcquired, to gtant a Cer.
tificate, under his hand ar.d seul of office to t very
such peýson, of his having taken and subscribeu the
said Oath, and filed the same in his ofiie, in confor-
inity to this Act, for which Certific-ite the said Pro-
thonotary shall not ask or receive more hau two shil-
liings and sixpence, current money of this Province.

V. And be it further enactedby thé authority aforesaid,
that it shall not be lawful for any ïiiaster Culer and
Measurer ofany article of Lumber, to buy or seil, di-
rectly or indirectly, or be a dealer in, or intercsted in
the buying or šelling of any article of Lumber, cither
on bis own account, or on accoïnt of any other per-
sor-orpersons whatsoever, under a penalty of

for each offence,

VI. And be it further enacted by, the authority a.
foresaid, that the persons so appointed Master Cullers
and Measurers, as aforesaid, shall, respectively hold
themselves in readiness, on ail lawful days, to execute
the duties of their office, when thereunto required;
and for every neglect, refusai or delay, when not o-
therwise employed in the duties of their office, to pro.
ceed, within the space of six h:>urs after such re-
quirement, to do and performi theduties prescribed by
this Act, they shall respectively, for every such ot-
fence forfeit and pay the sun of
current money of this Province, to the use of the
person or persons injured or delayed by such neglect
»or refusai. Provided always, that, in case any Master

. Culler of Measurer, when required to proceed to the
execution of his offke, shall be detained*or impeded
therein either by the buver or seliler, for more
than two hours, such Master ( uller and Measurer,
and those employed under him, sball, in such case,
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de Sa Majesté, savoir: " Je jure solenn lement, que,
4ifidelenent, vraiment et impartialeme t, au meil-

le'ud e mes connoissances, habile ' et jugement,
"j'exécuterai, ferai et remplirai l'Ofce et le devoir

d'un Maître Inspecteur et Mesureur de (ici insérez
" la description du Boi, (ou .Lumber) dont il' est

Inspecteur et Mlesureur) suivant le vrai senset in-
tention d'ou Acte intitulé, 'Aae qut établit des règle-
mens plus eßicaces pour le Commerce des Bois," et

" que je donnerai un état et certificat vrai et fidèle,du
nombre; de la qualité et des dimensions, ou mesure

"de tous tels (ici insérez la description du Bois (ou
" Lumber) dont il est Inspecteur et Mesureur) qui
« pourront être soulmis à mon inspection et jugez
" ment, au meilleur de mes connoissances ; et que
e" directenàent ou indirectement, je· ne ferai- poitit
ce commerce, et n'aurai aucun intérêt dans les aeliatš

ou ventes d'aucun article de Bois (ou Lumbèr) édit
pour mon propre compte, ou pour le cdmpiè d'au-

" cuie autre personne ou personnes quelconquès ;"

Lequel serment, toute telle personne filera à'o fera
filer dans le Bureau du Protonotaire de la Cour du
Banc du Roi, pour le District dans lequel il fait sa
demeure. Et il sera du devoir du dit Protönotaire,
et il est par le p"résent requis d'accorder un certificat,
sous son seing et sceau d'office, à toute telle personne
qu'elle a pris et souscrit le dit serment, et qu'elle l'a
filé dans son Bureadûu:e"n conformité à cet Acte,
pour lequel certificdt le dit Protonotaire ne pourra
pas demander ou recevoir plus de deux shelings et six
deniers, argent courant de cette Province.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
qu'il ne puurra être loisible à aucun Maître Inspec.
teur et Mesureur d'aucun article de Bois (ou Lumber)
die'vendre ou acheter directement ou indirectement ou
faire Commerce ou être intéressé dans l'achat ou la
vente d'aucun article de Bois (ou Lumber) soit pour
son propre compte ou pomr le compte d'aucune autre
personne ou personnes, sous une pénalité de

pour chaque offense.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite,
que les p ersônnes ainsi nommées Maîtres Inspecteurs
et Mesureurs comme susdit, se tiendront respective-
ment prêtes dans tous les jours légaux, à exécuter les
devoirs de leur office lorsqu'elles en seront requises,
et pour toute négligence, refus ou délai, lorsqu'elles
ne seront pas autrement employées aux devoirs de
leur office à procéder sous l'espacetle six heures après
qu'elles auront été ainsi requises, à faire et exécuter
les devoirs prescrits par cet .acte, elles encourront
respectivement pour toute et chaque telle offense et
payeront la somme de argent courant de
cette Province, à l'usage de la personne ou des per-
sonnes injuriées ou retardées par telle négligence ou
refus. Pourvû toujours, que dans le cas ou aucun
Mattre Inspecteur et Mesureur, lorsque requis de pro-
céder à l'exécution de son office, sera détenu ou retar.
dé dans sesopérations suit par l'acheteur ou levendeur
pour plus de deux heures, teMatitre Inspecteur et
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be reasonably indemnified for his , or their trouble and
loss of time, by the person so detaining or impeding
such Master Culler and Measurer as aforesaid ; which
indennity, in case of difference between the parties,
shall be ascertained and adjusted, in a summary man-
ner, by any^one. of Ilis Majesty's Justices of-the
Peace, and mayýAe sued for and recovered, with
costs, in the saiie manner as other debts of the same
value are recoverable in this Province.

VII. And awhereas it will. be neéessary, that the
Master Cullers aîçi Mea ers, respectively, should
be.governed in theiÎ'off1cial dutys by the contract or
agreement hetween hé buyer and the seller, in so far
as it respects ,he dinensions and description of thear.
ticle or articlès sufmitted to their inspection; be it fur-
ther enaëted bytheauthority aforesaid,that in ail cases,

hefe there is a ritten contract or agreement be-
tween the buyer and the seller,. such contract or
agreements sÉall be a law to the' parties, in so far as
the'sane expre ses the dimensions and descriptionf
the ar t articles so contracted or agreed for.
Provided always, that it shallbethe duty of tbe Master'
'Cà'llers and Measurers, respectively, to ascertain
whether sucharticles are of the dimensions and descrip-
tien so contracted or agreed for, and whether they
are,,in ail other respects, of a quality fit for expor-
tation, according to the true intent andnièaning of
this Act.

VIL. And be it f'urther enacted,' by the aúthory
aforesaii, that in ail cases where there is no specific
agreement between the buyer and seller, the Masïèr

Cullers and' Measurers shall respectively be governed
by the' following descriptions,' rules, standard and li-
mitadonsin ascertaining and certifying the merchant-
able- quality of Lumber subnitted to their in§pection,
respectively; that isto say-square oak timber, shall
not be less than twenty-Iive.feet in length, and not
less than eleven inches at the smaller end, for nmea-
surement, and shall be free from rot, rings, shakes,
and other defects, properly hewed, and squared'to an
edge and butted, and not more than one bend or twist
in a log ; square- pine timber, shall not be less than
twenty-five feet in length, and not less than twelve
inches square at the smaller end for measurement, and
shall be free from rot, bad nots, shakes, and other de-
fects, and properly hewed and squared to an edge;
and butted, and not more than one bend or twist in a
log ; Pine Boards, shall not be less than ten feet in
length, and not , less than. eight inches in breadth,
equally broad from end Io end, edged by a saw, or
neatly trim med by a straight line, free from rot, sap.
atains, bad knots, rents and shakes, and of an equal
thickness on both sides from end to end ; Pine Plank
shall not be less than ten feet in length, nor lesb than
six inches in breadth, equally broad from end to end,
ed3ged by the sa , or neady trimmed by astraight line,



eux employés sois lui, seront en tel c
inent'indemnisés pour ses ou leurs peines-et la perté
de leur tems,par telle personne ayant ainsi détenu ou re-
tardé tel Maitre 1ispecteur et Mesureur comme susdit,
laque lie indemnité sera, au cas de différence d'opinion
entre les parties, déterminée et ajustée d'une manière
sommaire, par un des Juges de Paix de Sa Majesté, et
pourra être poursuivie et recouvrée, avec les fraisde la
même manière que les autres dettes de même valeur
sont recouvrables dans cetteé P vince.

VIL. Et comme il nécessaire que les Maîtres fi
specteurset M . 'eurs soient respectivement gouver.
nés dans le evoir d'office par un contrat ou marché
entre 1' teur et le veideurquant à ce quiregarde les

ions,et la description de l'article ou des artices
oumis à leur inspection, qu il soit de plus statué

par 'autorité susdite, que dans tous les cas où ityau-
ra un contrat ou marché par écrit entre l'acheteur et
le vendeur, tel contrat ou marché sera LoLpour les
parties, en autant qu'il exprimeia les dimensions et la
description de l'article ou des articles pour lesquels il
aura été ainsi fait un contrat ou marché.- Pourvû tou-

jours qu'il sera du devoir des Maitres Inspecteurs et
Mesureurs respectivement de constater si tels artieles
sont des dimensions et de la'description ainsi conve-
nues et accordées, et 'sils sont à tous autres égards
d'une qualité propre à être exportés suivant le vrai
Éens et intention de cet Acte.

VIT. Et q qil soitde.plus s ué parl'autoritésusdité,
tue dans tous les cas o'' n'y aura point de marché
spécial entre l'achet r et le vendeur, les Maîtres In-
specteurs et Mes eurs seront respectivement gouver-
nvés par les descriptions, règles, étalons, et limitations
qui suivent, en constatant et certifiant la qualité
Marchande.du Bois, (ou Lumber), soumis àleur ins-,
pection respectivement, c'est à dire :-le Bois de chêne
quarre ne sera pas moins de vingt-cinq, pieds de lon.
gueur et pas moins de onze pouces au ,plus petit bout,
poûr la mesure, il ne sera point pourri ni cerné et se-
ra sans fentes et gerçures et autres défautset convena-
blement-taillé et équarri et coupé quarré aux deux
bouts, et n'ayant pas plus d'une courbature par pièce.
Le Bois de Pin quarré né sera pas moins de vingt-cinq
pieds de longeur, et pas moins de douze pouces quar-
rés au-plus petit bout, pour la mesure, et ne sera
point pourri ni cerné, et sera sans fentes, gerçu-
res, et convenablement taillé et équarri et coupé
quarré'aux deux bouts, et n'ayant pas plus'.d'une
courbature par pièce. Les planches de pin ,e se-'
ront. pas moins de dix pieds de longueur, et pas
moins de huit pouces de largeur, d'une largeur égale
d'un bout à l'autre, seiées de chaque c8té ou dressées
proprement sur une ligne droite, sans être pourries, et
n'auront aucune extravasation de sève, ni mauvais
uSuds, fentes, ou gerçures, et seront de chaque côté
d'une épaisseur égale depuis un bout jusqu'à l'autre.



îree from rot, sapstains, bad knots,- rents and shakes,
and of an equal thickness on both sides, from'end to
énd. For Home consumption, and for Exportation
of the folloWing descript.iorithat is to, say, Poné less
than twelve teet i ngth, nor les#-ilían seven
inches in bre ; and the standard d-al to be twelve
fëet ini t eleven inches-ih breadth, and three
i es in thickness, and one hundred and twvety
pieces to becalculated as one hundred deals; and

Sthe pirices of ail other deals to be regulated by it in
?roportion to their cubical contents, no fractional
pat t of an inch, less than half an inch in the thickness

*ofsuch deals, to be calculated in the admeasurement
ofthesame; Pipe Staves shal not be less than five
feet six inches in length, and.five inches in breadth at
the narrowest part,free fromn sap, and nlot less than one
iuch thick: andwhat iscommonly cahled the Standard

* ipe Stave, by which the price of ail other sizes is
commonly regulated, shal be ofthe length and breadth
aforesaid, and one ad a half inches thick, at the thin-
nest part ; and on ail thicker Pipe Sta tes, one fifth
of the price of the standard stave shal be alloved for
each aitional half ianch in thickness; and Pipe Staves
of eiuch thiek, shal be reckoned only at one half

f the price of the standard staves ; -logshead Staves
shallbe four feet eight inches long, four and a hall
inches broad,free from sap,and none less than one inch
thick at the iinnest part, and shall be reckoned at
two thirds of the price of Pipe Staves o correspond-
i ng thickaess ; Puncheon (or what are commnonly cali-

d WestIndia) Staves, shall be three and a half feet
long, four inches broad, free fromn sap, and noue less
than three quarters of an inch in thicknessìt the thin-
nest part, and shall be reckoed at one hal the price
of Pipe Staves of corresponding thickness ; Purfcheon
leading, shal be two and a hall feet long, five inches

broad, or upwards, fi-ee fromn sap,and nlot less than one
inch hick at the thinnest part, and shall be reckoned
at one third the price of Pipe Staves of correspondin
thickness; Tierce Staves, t be two feet eight unches
long, three and a hal inches bead, and not less than
three quarters of an inch thick, and to be reckoned at
one third the price of Pipe Staves of corresponding
thickness ; ail thése description of States,respectively,
shall be of clean, white, or, grey Oak,straight Timber,
properly split, with straight edges, free from worm
holes,knots, veins, rents, shakes, and.splinters; and
the Culler shal always measure theirlength and thick-
ness at the shortest, thinnest, afd narrowest part ;
and in all case where i sa ha aer thgt Timber,
Boards, .Plank or Staves, are not properly squared,
butted and edged, the same being merchan table iin
other respects, it shall be the duty of the Master Cul.
hers and Measurers respectively, and they are hereby
severally authorized and required, to order, or cause
siùch Timber to be properly squared and butted;
such Boards or plank to be properly edged, and such
Staves to be properly chopped, should the purchaser
require it, at the expence of the seller, previous to
their being respectively received, and certified to be
merchantable; and in measuring squared Timber,
the Culler and Measurer thereof shal take the square

eX-l



Le Madrier de,.Pin ne sera pas moins de dix pieds de
longueur, ni moins de six pouces de largeur, d'une
largeur égale d'un bout'à [autre, dressé par la scie
ou proprement paré. sur une ligne' droite ne sera
point pourri, ne cohtiendra auc.une extravasation
de sève, ni aucun mauvais noud, et sera sans
fentes ou gerçures, et sera d'une épaisseur .égale des
deux côtés et d'un bout à l'autre, et sera de ta descrip-
tion suivante, pour le marché d'Angleterre, et pour
l'exportation, c'est-à-dire: Pas moins de-douze pieds
de longueur, ni moins de sept pouces de largeur, et
la mesure de la planche -sera de douze pieds de lon-
gueur, onze pouces de largeur et de trois poucs d'é-
paisseùr, et cent-vingt -morceaux seront calculés être-
un cent de planc!es, et les prix de toutes-autres plan-
ches, seront p ir là réglés en proportion de la quaintité
de pieds qu'elles contiendront, et le fraction d'unpou-
ce, au dessous d'un demi pouce,. sur l'épaisseur de
telles planches, ne sera point calculée dansle mesura-
ge d'icelles. Les Douves de pipes ne seront pas inoins'
de cinq pieds, six pouces de longueurs,et de cinq 'pou..
ces -de largeurLi, au plus étroit, et -pas moins d'un pouce
d'épaisseur et serout-sans aubier'; et ce qui est vul-
gaireient appellé douve de p-pe, suivant l'étalon,
d'aprèb lequel le prix de toutes les autres dimensions
est ordinairement reglé, sera de la longueur et largeur
susdite et d'un pouce et demni d'epaisseur dans lapar-
tie la plus mince, çt pour tôutes les douves de piges
plus épaisses, il sera alloué un cinquième du prix de',
la douve d'étalon, pour chaque 'demi pouce 'dans l'é.
paisseur, et les douwes de pipés d'un pouce d'épàisse""
seront estimées seulement à la moitié du prix-de lá do .
ve d'étalon, les douves de Barriques seront de quatre
pieds huit pouces delongueur et quatre pduces et demi
de-largeur, et seront sans aubie acune ne sera moins
d'un pouce d'épaisseu ' darfé la partie ta plus mince,
et seront estimées à deux tiers du prix des douves. 'de
pipes d une: épaisseur correspondante ; les douves de
Tonnes commu t:néinent appellées douves des Ales.
seront de trois pieds et demi de'lonfgueurde quatre pou-
ces de largeur, et serontsans aubier, et auc-ene-ne-se-ra-
moins de trois quarts de pouce d'épaisseur dans la partie
la plus mince, etseront seulement estimées à un tiers,
du prix des douves de -pipes de même épaisseur, les
fonds de tonnes seront de deux pieds et demi de lon-
gueur, et cinq pouces de largeur ou au delà, et'se-
ront sans aubier, et pas moins d'un pouce d'épaisseur
dans la partie la plus mince, et seront estimés à un
tiers du prii des douves dé pipes de même épaisseur; les
douves de tierces seront de deux pieds et huit pouces
de largeur, de trois poqces et de mrde largeur, et pas
moins de'trois quarts de pouces d'épaisseur, et seront
estimées à un tiers du prix des douves de pipes de
même épaisseur'; toutes ces descriptions de douves
seront*res)ectivement d'un Bois de chêneblanc ou gris;
sain et droit, convenablement fendu, bien dressé sur
les deux faces, sans trou de verre, 'nuds, vein'es, fen-
tes, gerçures ou éclats, et l'Inspecteur en mesurera
toujours la 'longueur et- l'épaisseur dans la partie
la plus courte, la plus foible et la plus étroite, et dans
tous les cas où il paroîtra que le Bois de construction,-
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át sich part of the piece, and in such manner, as i n
~hisjudgmentshall give the tiuest medium ; Masts and
Spàrs shall bethree feet in length for every inch in
diameter, at the partners, adding nine feet for extreme
length, sound and straight, free fromrot, bad knots,
rents or shakes ; Bowsprits shall be two feet in hength
for ev'ry inch in diameter, at the partners, adding
two feet for extreme leng'th. Provided, always, thât
in ail cases where there is no specific agreement to
the contrary, the long established usage at Nontreal;
shall continue to be followed, of receiving as mer-
chantable, such Pine Boards and Plank only, as mea-
sùre twelve inches or upwards in breadth: And pro-
vided also, that the measure mentioned' and iniended
in ail cases by this Act, is hereby declared, and enact.
ed to be, English measure : And provided further,
that for H-Iogshead Staves, delivered at Quebec and
Montreal, before the first day of October next, no
greater length shall be required, than four and a half
feet, free from sap, unless there be an agreement to the
contrary : And provided further1 that no Oak Timber
which shall be delivered at Quebec or Montreal with-.
in the period aforesaid, shall be reqîiired to be more
than ten inches square at the snallest end, for mea-
surement, or twenty feet in length for Oak and Pine
Timber: Provided also, that where there is no special
agreement to the contrary, no Pine'Plank which may
be brought to market, on or before the first day .of
October next, shahl be required to be of greater di-
mensions than twelve feet long, eleven inches broad,
and two and one half inches in thickness, nor any
greater number of pieces to the standard hundred than
one hundred pieces : And provided further, that such
Oak and Pine Timber, iogshead Staves, aud Pine
Plank, as may bé actually cut and prepared for mar-
ket at the time ofthe passing of this Act, and which
may not arrive within the period aforesaid,- shal! not
be required to be of gréater dimensions than those
provided for by an Act passed in the forty-eighth year
of His Majesty's Reign, intituled, " An Act lor the
bitter regulation of the Lumber Trade." And provided

-glways, that in lhe event of any difficulty concerning
the time at which such Timber-may have been cutaand
preparedi, the onus probandi shall rest upon the sèller
thereof.

IX And be it further enacted by the authority a-
foresaid, that the persons so appointed Master Cullers
and Measurers as aroresaid, shah respectively be, en-
titled to ask, dernaid and receive, for their skill and
labour, at, and after dte following rates: For culling



les Planches, Madriers ou douves ne sont pas den
équarris et coupés quarrés au bout,dressésioirepassés,
lorsqu'à d'autres égards, ils seront Marchands, il sera
du devoir des Maîtres Inspecteurs et Mesureurs res-
pectivement, et ils sont, par le présent, chacun d'eux
autorisés et requis d'ordonner que tel Bois soitconve-
nablemnent équarri et coupé quarré au bout : que
telles Planches ou Madriers soient convenablement
dressés, et telles douves convenablement repassées, si
l'acheteur le requiert, aux frais du vendeur, avant
qu»ils soient respectivement reçus et certifiés comme
Marchands : Et en mesurant le Bois de construction
l'inspecteur et Nesureur d'icelui, prendra le quarré à
tel endroit de la pièce et de-telle nianière, qui, dans.
son jugement, donnera le vrai milieu. Leà Mûts et
Esparresseront de trois pieds de longueur pour chaque
pouce ce diamnêtre à l'étanbrai, ajoutant' neuf pieds
pour la pointe, sain et droit, ne contiendront aucun
Bois pourri, ni aucuns mauvais noeuds et séront sans
feutes ou gerçures. Les Beauprés, seront de deux
pieds de longueur, pour chaque pouce de dia mêtre à
l'étam brai, ajoutant deux pieds pour la pointe. Pourvû
toujours;que dans tous les cas où il n'y aura pas d'ac-
cord spét ifique au contraire, l'usage depuis long-tems
établi à Moontréal de ne recevoir, comme Marchands,
que des Madriers et Planchesýde Pin, qui mesureront
douze pouces de largeur ou au delà continuera à être
suivi. Et pourvû aussi que la mesure mentionnée et
proposée dans tous les cas par cet Acte, est par le pré-
sent statué et déclaré être mesure Angloise. Et
pourvû de plusque pour les douves de pipes délivrées à
Québec ou à Montréal, avant le premier jour. d'Oc-
tobre prochain, il ne sera pas exigé qu'elles soient plus
de quatre pouce et demi (le largeur, et seront sans
aubier, à moins qu'il n'y ait un accord au contraire, et
poui vù en outre que pour'aucun bois de Chêne déli-

vré à Québec ou à Montréal, dans le teins susdit, il
ne sera pas exigé qu'il soit plus de dix pouces quarré
au pils )tpeit bout, pour être mesuré, et de vingt pieds
de longueur pour le Bois de Chêne et (le Pin ; Pourvû
aussi que pour tous Madriers de Pins lorsqu'il n'y
aura pas d'accord spécifique au contraire, qui seront
offerts en vente le ou av.ant le premier jour d'Octobre
prochain,il'ne sera pas exigé qu'ilssoient de plus fortes
dimensions que de douze pieds de longueur, onze
pouces de largeur et deux pouces et demi d'épaisseur,
ni un plus grand- nombre de moiceauxà l'étalon du
cent, que cent morceaux. Et pourvû en/ outre
que piour tel Bois de Chéne et de Pin, Douves pour
barriques et inadriers de pin qui pourroient être mainte-
nant coupés et préparés pour vendre, lorsde la pas-
sation de cet Acte, et'q(tne seroit pas arrivé à la sus-
dite époque, il ne sera pas. exigé qu'ils soientd'une
plus forte dimension que celles pourvues par un Acte
passé dans la quarante-huitième année du Règne de Sa
Majesté, intitulé" Acte qui établit des règlemens plus

eficaces pour le Commerce des Bois;'' et pourvû aussi
que dans le cas où il s'éleveroit quelque difficulté,
rapport au tems où tel Bois auroit pu être coupé et
préparé, le vendeur sera responsable de l'
bandiD
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and measuring, that is to say, for every hundred Pine
Boards, not more that one and aohalf inch thick, and
not more than eleven feet long cur-

rent money of this Province ; for every hundred
Plar.k, one and a half and two inches thick, and not
more than eleven feet lmg, like mo-
ney ; for Pine Boards of any greater length.than elé.
yen feet, and not exceeding one and a half mches thick,

like money, for every thousand
superficial feet; for Pine Plank of any greater length
than eleven-feet, and not exceeding two inches in
thickness, - like money,
for every thousand superficial feet; and for ditto, ex-
ceeding two inches, and not exceeding four inches in
thickness, . ike money, for
every thousand superficial feet; Oak Plank to be
paid for in the same proportion of Pine Plank, as Oak
Tinber is to Pine Timber, for every thousand super-
icial feet. For Oak Stayes, five feet long and up.

wards, - like money, for every thousand
Staves of twelve hundred; for, ditto, 'under five feet,
and not less than tour feet long, like
money, for every thousand Staves of twelve hundred;
ditto, under'four feet, and not less than two feet long,

like money, for every thousaúd Staves
of twelve hundred ; for Oak Timber, like
môney, per ton of forty cubic feet; for Piiiè, and all
other square Timber, like mo-

ney, per ton of forty cubicfeet; for Masts and Bow-

sprits, of twenty-one inches in diamèter, and upVards,
like money each ; -fo

Mast s, Bowsprits, and Spars of sixteen to twenty inch-
es in -diameter, like money
each; for Spars of ten to fifteen inches ix diameer,

like money eách; for Spars of five' to
nine inches in diameter, ' like money, each;
and so in proportion for.any greater or less quantity
of the merchantable articles aforesaid ; which rates
shll be équallyborne by the buyer and seller in ail
cases where there is no agreement to the contrary;
and the seller shall moreover pay to the Master Cul-
ler and Measurer, in the proportion of one half of the
said' rates, on allsuch articles as may by him be reject-
ed as unmerchantable, in compensation for the extra
trouble thereby occasioned. Provided always, where
there is no agreement to the contrary, the seller shall
defray ail ihe expense attendant upon Lumber up to
the day of sale and delivery, except as before provided
for.

X. And 'oe it further enacted by the authority
aforesaid, that each of the persous so appointed Cul«
lers and Measurers of square Oak and Pine Timber,
and Masts and Sparsshàll provide himself with a pro.
per stamp, wherewith to stamp orindent on the but end
of each piece of OakorPineTimber, inspectedby him,
and found merchantable, the letter M with the initiais of
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IX. Et qu'il soit de plus ptat7ue par l'autorité sus-

dite, que les personnes ainsi nomaiées Maitres In-
pecteurs et Mesureurs comme etSdit, auront droit;,
irespectivement, de demander et rÏcevoir pour leurs
connoissances et travail à raison -des Paux suivans,
pour l'examen et mesurage, c'est-à-dire, popr cha-
que cent' Planches~de Pin, n'ayant pas plus d'un
pouce et demi d'épaisseur et pas plus de onze pieds
de longueur argent courant de cette Province;
pour chaque cent Madriers de Pin, d'un pouce et de-
xii et deux pouces d'épaisseur, et n'ayant pas plus de
de onze pieds de longueur, même cours; pour les
Planches de Pin, ayant plus de onze pieds de loi-
gueur et n'excédant pas un pouce et demi d'épais-
seur,- même cours, par mille p-eds -en
superficie; pour les Madriers de Pin, de plus de
onze pieds de longueur et n'excédant pas deux pouces
d'épaisseur, même cours, par mille
pieds en superficie. Et pour ditto, excédant deux
pouces et n'excédant pas quatre pouces d'épaisseur,

même cours, par mille pieds
en superficie; lei Madriers de chêne seront payés,,par
chaque mille pieds en- superficie, dans la même pro-
portion aux Madriers de Pin, que les- pièces de chêne
sont aux pièces de Pin ; pour les Douves de-Chêne de
tinq pieds de longueur et audessus, meme
cours, par mille Douves de douze tens i ditto au-
dessous de cinq pieds et pas moins de quatre pieds de
longueur, même cours, par mille Dou-
ves de douze cens ; ditto audessous de quatre pieds
et pas moins de deux pieds de, longueur,
même cours.par mille douves dedouze cens; polir les,
pièces de chêne même c: urs, par tonneau
de quarante pieds cube; pour les pièces de pin et tous
autres Bois de construction même,
cours, par tonneau de quarante pieds cube ; pour les
Mats et Beauprés de vingt et un pouces de diamêtre et
atidelà même cours,.cha-
que; pour les Mâts, Beauprés et Esparres de seize à
ingt pouces de dia etre même

cours, chaque; p ,r les Esparres de dix à quinze
pouces de diamétr 'même cours, chaque i
pour les Esparre e 'cinq à neuf pouces de diamêtre

fme cours, chaque ; et ainsi en pro-
portion pour tole quantité plus grande ou plus petite
des articles mlchauds susdits ; lesquels taux seront
également pa ,és par l'acheteur et 'le vendeur dans
ious les cas o; il y aura point de marché au contraire;
etde vendeur/payera de plus au Maître Inspecteur et
Mlesureur, surAla proportion d'une moitié des dits
taux sur tous tels articles qui pourront être par lui re-
jet:és comme n'étant point Marchands; en compensa-
tion du trouble extraordinaire, qu'ils lui auront' oc-
casionnIé, Pourvû toujours que lorsqu'il n'y aura
pas de marché au contraire, le .vendeur supportera
lés dépenses qu'il y aura sur le Bois (ou Lumberjjus
qu'au jour de la vente et livraison, à l'exception de
ce qui est ci-devant pourvu,

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorite susdite
que chacune des persnnes.ainsinommées Inspecteurs
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s name in legible characters, to denote that the
ime has been inspected and found merchantabl e ,

.hd that such persoi, appointed Culler and Measurer,
sþall be bound to provide hiinself with a proper stamp,
wherewith to stamp. or indent on' the end of each
piece of Oak Timber of a ,smaller size than eleven
inches square at the smaller end, timber ofa -smaller
size than twelve inches squarelat the smaller end and
of sound and good quality,the letter U with the initials

f his name inl lgible characters ; to indicate that the
ogme has been inspected and found under size ; and
,hat. each of the persons so appointe Cullërs and
Measurers of Staves shall in like mann provide
himself with la proper stamp wherewith to s mp or
jnde.nt, on the end of each stave and piece of heading
pf one inch and a halAiick, or upwards, inspected
býy him and found·merchantable, the letter M, with
he, initials of his vame, to denote that the same has

been inspected, and found merchantable : and that
each of the persons so appointed Cuillers and Measur-
e,rs of oak and.pine plank and boards, shail in like

gianner provide himseilfwith' a properstampwhere,
rith to stamp or indent, on the end of each plank or

board inspectedby him, and found merchantable, the
etter M wvith the initiais of his name, to-denote that

4he same has been inspected and found merchantable;
and each of the Cullers and Measurers of oak and
pine timber, shahl also provide himseif with a proper
stamp, wherewith to stamp or indent, on each and 96
ery piece of oak and pine timber, inasts and sparsý,n-
spected by him, and rejected, thé letter R l'witly the
initiais of hi namne, in legible characters, toklnote
that the same lias been .inspected and rejected, as' un-
merchantable; It is hereby proided and enactèd
tht any person or persons who shall prevent, or iii
any w'ise molest anyCuller or Measureras aforesaid,
from marking.or branding any or such of the above
enumerated articles as he may have been called and
required to cull or measure as aforesaid, shall, upon
being thereof IawfNlly convicted, incur a forfeiture
and penalty of
çYarrency, and in default of payment.of such forfeitur&
and penalty as aforesaid, such person so offending and
eonvicted, shall be imprisoned för and during
eonths next after such conviction.

XL And be it further enacted by the authority a-
foresaid, thatany person. or persons who shall know.-
iagly, wilfully, and fraudulently deface, obliterate, or
emove any of the aforesaid marks or letters yhich

May have been marked, burned, or imprinted in or up-
on any of the above enumerated articles of Lumber,
after the same shall have been, as aforesaid, culled
and measured, with a vîew or intention of vending or
disposing of the same as merchantable Timber or
Lumber, of a qualîty superior to that vhich it shall
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et Mesureurs, de Bois de chêne et de pin uarré et de
Mâts et Esparres, se pourvoira d!une étamp Convena- 
ble, avec la quelle il puisse étamper ou em eindre,i
sur le bout de chaque pièce de Bois de chên ou de,
pin,. qui aura été par lui examinée et trouvée iar-
chande, la lettre M, av& -les lettres initiales de s n
nom, en c'aracteres1igis, 'our marquer qu'elle a ýét'
examinée et trouvégq ilkehande t iue tell. personne

.ainsi nommée .Ispcteur\et 'Mesure:ür'sera obligé de
sepourvoir d'une étampeonvenable; Acelaquelle il
puisse étamper ou empr idre, sur Ie bôutde c.hKaque
piècede chêne d'une. dimension au dessous de onze
pouces quarrés au plus petit bouo sur chaque pièce de
Bois de pin d'une dimension au dessous de douze pou-
ces quarrés au plus petit bout et del qualité bonne et
saine, la lettre U, avec les lettres initiales de son nptu,
en caractères lisibles, pour faire connoître que' la
dite pièce a été inspectée et n'a pas été trouvée de di-
mension, et que chacune des personnes ainsi nommées
Inspecteurs et Meaureurs de douves, se pourvoira, de
la même manière d'une étampe convenable, avec la
quelle il puisse étamper ou emi.freindre, sur le bout
de chaque douve et morceau de fonds d'un pouce et
demi d'épaisseur:ou plus, qui aura été par lui inspecté
et trouvé Marchand, la lettre M, avec les, lettres ini-
tiales de s'on nom,pour marquer qu'ils 'ont été cxaminés
et trouvés Marchands, et que 'chacuîie des personnes
ainsi nommées Inspecteurs et Mesureurs dé Placiies.
et Madriers de chêne et de pin, se' pourvoira, de la
même manière, dPune étampe convenable, avec laquel-
le il puisse étamper ou empreindre, sur le bout de
éhaque Planche ou Madrier, qui- aura été par lui ex-
aminé et trouvé Marchand, la lettre M, 'avec lesJet-
tres initiales de soitnom, pour marquer qu'ils ont été
examinés et trouyès MiNarchaànds',: E cacne ls
pecteurs et Mlesureurs (lée Doi's de chên'ieet de-piný, se
pourvoira aussi d'une Ù"tatiie contvenial)le' avec, la-

Sýuçlle' il puisse éta"u4et. ou Cm'l)ireifldre su~r chaque et
toute pièce de Bois de.chêeeet diepiu', it?ýîs ae Lpar,ý

re~ ui uruté ar ui examinée et rejettée, la'lettre

-q ia ra t pr, lI

-'R, avec les lettres iniitiales 'de soo nom, en.caatè%r1s
lisibles pou~r marquer lu'elleaé emieetrjte.

comennMarchande ';Et'il 'est par le' p)i,ëse.nit pu

vu et statué qu'aucune persoi-ne ou personnes qi
emnpêcheront ou'qui en aucune tuanière tmolesteronlt
aucun Inspecteur ou~ Mesureur, comme ýsusdit; de

mar uerouétanper aucuin.ou tel-des articlci-dessu
énumérés, qem eet requis de,'

chiir et, mesurer comme'susdit, îoi'',én étnt lé
'gaiement convaincue, une aniedeet pénalité des
courant, et telleupersone Baýùsiconviinc e et tropinvse
coupable, faute par'ûellé14depyetelam deeté
nalité,sera aempisonnée, pour et' odnantae ' ma-

l compter du jour de u eellcosvictihr.
cI. Et 'qu' Moitnde pls statué par lauoritésusdite,

qu'aucune personne ou persosnes qqui, sciemment, a-
lieusement et faud'uleusement emcnrontdetruirontrUelèveront aucun odes usdîtes arices oledes

u aurontt pu être marquées, brlées ou empreintes
sgr aucundesarticles cudeasus n énaréq de

coratt elepesoneais cnvinu'e toué
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have been found by the Culler or Measurer, every
such person or persons so offending, shal, upon being
thereof lawfully convicted, incur a forfeiture or pe-
nalty of a sum not exceeding
nor less than current money of
this Province ; and in default of payment of such for-
feiture or penalty, as aforesaid, such person or persons
so offending and convicted, shall be imprisoned for
and during months next after such con-
viction.

X1. Andbe it fttrther enacted by the authority a-
foresaid, that if any person or persons shall unlawfully
use, or shall counterfeit, or forge, or procure-to be
counterfeited or forged, any stamp dlrected to be pro-
vided or used in pursuance of this Act, or shall coun.
terfeit or imitate the impression of the same on any
piece of oak or pine Timbër, masts and spars, or on
any staves, or on any plank and boards, with an intent
to pass the same as merchantable, lie, she, or they, be-
ing thereof legally convicted, shall forfeit and pay a
sun fot exceeding huindred pounds, current
xnoney of tLuis Province, nor less than hundred
pounds like money, for every such offence.

XIII. And be it further enacted by the .authority
aforesaid, that upon any Culle' or Measuirer,- or any
other person making oath before any'of H[is Majesty's
Juýstices of the Peace, (which oath the said Jusice is
hereby authôrized to administer) that hehas reason to
believe, that Lumber of any descriptions mentioned
in this Act, is shipping,,oi about to be shipped, in any
ship or vessel, for exportation, without havi'hg been
previously culled and measured as aforesaid, such Jus-
tide shah. and is hereby required, immediately to grant
a warrant, authoriziig such Culler or Measurer, or
other person, to t«ake a Constable, or other Peace Of-
ficer,and seize and detain all such Lunber sohipping,
or about to be shipped, contrarv to the true intent
andi meaning of this Act; and the p erson or persons
so shipping, or about to ship such Lumibe for expor-
tation, kriowing thatthe saine lhad not been previously
cuiled and measured, upon due proof and conviction
thercof, shall forfeit and pay a sum not-exceeding

nor less than one hundred
pounds, ,current money of this Province.

X1V. And be it -frther enacted by the authority
afore a d, that in case any Master Cuiler aid Measurer
shail a( any time be found guily of winiu neglect of
duy or o partiality inthe execution ot his office. or
of wilfully gi,ing a false account, or Certificate ofthe
aiticle or articles su bmiîted to his inspection as afore-
slid, or of krWInwmgly s(amping or shipping. or caus-
ing tu bc stàmpcd or shipped, any article of Lumber,
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(bit Lumber,) marchandd'une-qualité superieure à celle
qui aura été trouvée par l'Inspecteur ou Mesureur,
chaque telle persorine ou personnes ainsi accusées,
en étant duement convaincues, encourront une amen-
de ou pénalité d'une somme n'excédant pas
et pas moins de argent courant de cette
Province, et telle personne ou personnes, ainsi con-
vai.?cues et trouvées coupables, qui ne payeront pas
telle anende Ou penalité seront emprisonnees pour et
durant mois, à compter du jour de telle
conviction.

II. Et qu'il soit de plis statué par l'autorité sus-
dite, que si quelque personne çu personnes se ser
i ega em , refaire
ou' forger quelque étampe dnonfaura ordonné de se
p*ourvoir ou de se servir en conformité à cet Acte,
ou'en contrefont ou imitent l'impression sur quelque
pièce de chêne ou de pin, mâts ou esparres ou sur
eelque douve,ou sur aucuneplancheûu M dans----
l'intention de les faire passer pour marchands, telle
personne ou personnes en étant duement convaincues
encourront et payeront une somme n'excédant pas

argént courant de cette Province, ni moins
de. , même cours, pour chaque telle offense.

XIII. Et qu'il soit de phls~ statué 1 par l'autorité
susdite, que lorsqu'un Inspecteur ou Mesureur ou
toute autre personne fera serment devant un des Juges
de Paix de Sa Majesté, lequel serment le dit Juge de
Paix est par le présent autorisé d administrer, qu'il a
raison de croire que du bois de quelqu'une des des-
criptions mentionnéèsen cet Acte se charge ou est sur
le pont d'être chargé à bord de: quelque Navire ou
Vaisseau pour l'exportation, sans aoir'été préalable.
ment examiné e, mesuré. comme'susdit, tel Juge de
Paix accordera,. comme il est par le présent requis
d'accorder immédiatement, un Warrant autorisant tel
Inspecteur et Mesureur, ou autre personne de prendre
un Connétable on autre Officier de Paix et de saisir
et détenir tout tel Bois se chargeant ainsi-ou étant sur
le point d'être chargé en contravention au vrai sens et
à l'intention de cet Acte. Et la personne ou les per-
sonnes ainsi chargéant ou sur le point de charger tel
Bois pour l'exportation, sachant qu'il n'a pas été
préalablement examiné et mesuré, sur preuve duement
faite et conviction de la contravention, encourront et
payeront une somme n'excédant point
livres ni moins de livres, argent courant de
cette Province.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, que dans les cas où quelque Ma1tre Inspecteur
ou Mesureur sera en aucun tems que ce soit trouvé
coupable de négligence volontairede devoir ou de par-
tialité dans l'exécutfon 'de son devoir ou de donner
sciemment uneétatou certificat faux de l'article ou des
articles soumis à son inspection comme susdit, ou
d'étanpersciemmeùtou de changer,ou-de faire étamper

F
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culled or measured by fim, whether the samne be mev4
chantable, under size, or unmerchantable, in the man-
ner required by Law, for exportation or otherwise,
contrary to this Act, shail for every such offence, for-
feit and pay the sum of pounds, current
money of this Province, and be dismissed from his
office, and for ever afterwards be incapable of holding
or enjoying any such office, situation, or employment.

XV. And be it further enacted by the authority-
aforesaid, that if any Master or Owner of any ship or
vessel bound from any place or port in this Province
to foreign parts, shall be found guilty of wilful neglect
of duty, in receiving on board of his ship or vessel
any article of Lumber, without being regularly stamp-
ed, as provided for by this Act, (except for the actual
use of his ship) shall forfeit a sum not exceeding

pounds, nor less tban pounds,
current money of this Province.

XVI And be it further enacted by the authority
aforesaid, that the first, tenth, thirteenth, fourteenth
and fifteenth clauses of this Act, shall be inserted, un-
der the direction of the Master of the Trinity House,
in the book of Regulations for*the Ports ofQuebec
and Montreal, and be by the Captain of the Port of
Quebec, délivered to Masters of ships on their arrival
at the Port of Quebec.

XVI. And whereas, from ternpestuous weather
and other causes, divers quantities of Timber, masts,
spars, staves, plank or boards, frequently get loose,
and go adrift in the -river Saint Lawrence, the river
Ottawa, or the rivers that fall into them, and are iak-
en possession of by evil disposed persons, who> secret-
ly appropriate.such timber, masts, spars, stavez, plánk
and boar<s, to their own use,·to the great damage of
the owner or owners thereof: Be it therefore enacted
by the authority aforesaid, that if any person or per-
sons not employed by the owner or owners, or other
persons lawfully authorized in the salvage of any tim-
ber, masts, spars, staves, plank or boards, which shall
at any time hereafter be adrift in the said rivers, or in
either of them, shail save any such timber, masts,
spars, staves, plank or boards, which shâlI be so adrift
in the said rivers, or in either of them, or which hav-
ing been adrift, shall be cast on shore, in any part of
the-said rivers or either ofthem, such person or per-
sons shall place, or cause to be placed, such timber,
masts, spars, staves, plank and boards, so saved, in
sorne convenient or safe situation, for the benefit of
the owner or owners thereof, and shall forthwith give
notice thereof to the Harbour-Master at Quebec, if
such timber, rMasts, spars, staves, plank or boards,
shall have been saved in the district ot Quebec; to the
Harbour-Master at Montreal, it such timuber, masts,
spars, staves, plank or boards, shail have been saved



6t1 ctàñgoüer oire d&étainperet marquer aucun erti-
dle de Bois (ou Lumber) par lui examiné et inesuré. soit
ib'il soitMarchänd ou nöd lMarchand, ou au dessous
as dimensions, en la manière requise par la ldi, pour

It're exportè ou autrement'én contravention à cet Acte,
eùcorra et payera pour chaque, telle 'ffense la som-
tne de Livres, argent courant de cette
Province, et sera démis de son Ofice, ët déclaré in-
habile, pour et à toujours, de tenir ou jouir d tel Office,
ituatiôn tt emploi.

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, q4e si aucun Maître ou Propriétaire.d'aucun Na-
!vire où Vaisseau destiné d'aucun endroit ou Port.
dans cette Province, pour des Port étrangers, est trou-
Vé coupable d'avoir volonltairement négligé so de-
Vòir, en recevant à bord de son Navire ou Vaisseau
aucun article de Bois (ou Lumber) sans atoir été re-,ulièrement étampé, tel que pourvu par cet Acte,

cepté que cè soit pour l'usage de son Navire) en-
-cu rnie soni-e n'excédant pas Livres,
iinoins de Livres, argent courant de cette

Piovince.
XVI. Et qù'il soit de plus statué par l'autorité sus-

dite, que les première, dixième, treizième, quatorzième
et quinziènie clauses de cet Acte, seront inserées sous
lá direction du Maître de la Maison de la Trinité par
le Capitaine du, Port de .Québec, dans le livre des
IRêglemens pour les Ports de Québec et de Montréal,
fetseront delivrées par le Capitaine du Port de Québec,
aux Maîtres de Navires, à leur arrivée au Port de
Québec.

XVII. Attendu qù par les tempetes et autres cau-
se, diverses quantités de Bois, de Mats, Esparres,
Doùves, Madriers et Planches se brisent souvent et
s'en vont à là dérive dans le Fleuve St. Laurent, la
Rivière des Outaôuais et dans les Rivières qui se dé-
chargent en iceux, et que des personnes mal-dispo-
sées en rennent possession et approprient secrète-
ment à le usage tels Bois, Mâts, Esparres, Douves,
Madriers o Planches, au grand préjudice du proprié;
taire ou d propriétaires d'iceux: Qu'il soit donc
statué par l'autorité susdite, que si quelque personne
ou personnes n'étant pas employées par le proprié-
taire ou les propriétaires ou autres personnes lé-
galement autorisées, à sauver les Bois, Mâts, Espar.
res, Douves, Madriers ou Planches qui, en quelque
tems que· ce soit à l'avenir, s'en iiont,à la dérive
dans les dites Rivières, ou dans aucune d'icelles,
sauvent des Bois, Mâts, Esparres, Douves, Ma-
driers ou Planches qui seront à la dérive dans
lesdites Rivières, on dans aucune -d'icelles, ou qui
ayant été àla dérive seront jettés à terre dans quelque
partie des dites Rivières, ou d'aucune d'icelles, telle
personne ou personnes mettront ou feront mettre tels
Bois, Mâts, Esparres, Douves,Madriers et Planches
ainsi sauvés dans quelque endroit sûr et commode pour

bénéfice du propriétaire ou des propriétaires d'i-
ceux t en donneront aussit8t avis àau Maite du la.
vrède qïébec, si tels bois, mâts, esparres, douves, ma-
driers ou plané ont été ainsi sauvés dans le District

F2
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i'the district of Montreal; and tihé Clerk of the
Peace for the district of Threelgivers, if such timber,
ntasts, spars, staves, plank oy'boards, shall have beten
~ved in the district of T e-Rivers ; and such Har-

-bour-Master; or Clerk pVthe Peace, as the case may
e, shall cause imme lite notice to be given,. by púb-

jic advertisement, sted in the most public and Ire-
qpented place,at iii the Quebec Gazette (the amount
of the costs aiid expenses thereof being previously

eposited bis hands, with the fee of two shillings
and si pnce currency for such posting and publiih-
s as aforesaid) ofthe saving of such timber, masts,

apfrs, staves, plank or boàrds, and of the number and
arks thereof, (if'any there be) of the person or per-

ons by whom the same shall have been saved, and of
ee place at which such timber, masts, spars, staves,
pjpnk or boards shall so as aforesaid, have been lilaced;
ad all and every person or persons, who shal aid and

ssin the saving of such ti mber, masts, spars, staves,
pank or boards, shallbbe paid his dr their'charges and

,.,penses incurred in saving the same, with a reasona-
>4e reward for salvage, by the owner or owners of such
timber, masts, spars, staves, plank or boards, so saved;
gpd in default of such payment, such tinbér. masts,

e. rs, staves, plank or boards so sa% ed, shall remain
the custody of the person or persons who shall have

saved the same, until such charges, expenses and re-
Ward, as aforesaid shall be paid. ci security given for
.that purposeto his or iheir satisfaction; and in case of
4i4agreement respecting the quantum of suci charges,
.,penses,and reward aforesaid or any or either'of them,
it shall be lawful for the owner or owners of the timber,
»sts, spars, staves, plapk or boards so saved, or the'
,,rchant or person therein interested on the behalf
of such owner or owners, and for the.person or per-

ns who shall have sosaved such timber, masts, spars,
staves, plank or boards. to nominate any three of His
Majesty's Justices of th Peace, who shall adjust and
decide the quantum of suc eharges, expenses. and
reward, aforesaid, and of any either of them; and
such adjustment or decision shall be final and conclu-
sive, and binding upon all parties ; and the amount
thereof shall and may, be recovered in an Action ai
jw, in any of His Mejesty's Courts of Law in this
Province, having jurisdiction in civil causes to the a-
mount of such adjustment and decision ; and if such
tirpber, masts, spars,, staves, plank or boards, within
six months after such information by public advertise-
nent, as atoresaid, shall not be claimed ; oi- if the

pçrson or persons claiming such timber, masts, spars,
staves,-plank or boards, shall not to the satisfaction of
tle Harbour-Master, or Clerk of the Peace, by whoni
such information by -public advertisement as afoiesaid,
shall be give , or otherwise, in due course of Law,
prove the pr perty of such timber, masts, spars, staves,
plank or boards, so saved by hini or them, public sale
shall be made thereof, by orderof such Harbour-Mas-
ter or Clerk of the Peace, as aforesaid ; and the charg-
eg of such sale, together with the charges and expenses.
iiçurred in saving such timber, masts, spars, staves,



de Québec, ou au Maître du Havre de Montréal, si
tels bois, mâts, esparres, douves, madriers ou planches
sont ainsi sauvés dans le District de Montréal,et au Gref-
fier de la Paix, pour le District des Trois-Rivières, si
tels bois, mâts,esparres, douves, madriers ou planches ont
été ainsi sauvés dans le ,District des Trois-Rivières ; et
tel Maître de Havre ou Greffier de la Paix ainsi que
le cas sera, fera aussitôt donner notice par un aver-
tissement public dans l'endroit le plus fréquenté et le
plus public et dans la Gazette de Québec, le montant
des frais et dépenses d'iceux,:étant préalablement dépo-
sés entre ses mains, ensemble un Honoraire de deux
Shelings et demi courant pour telle affiche et publica-
tion coinm susdit, que tel bois, mâts, ésparres, douves,
nadrier: ou planches ontété sauvés,.ainsi que de leuçs

marques etnombres (s'il y en a) et aussi de la person-
ne ,ou des personnes par qui ils auront été aussi sau-
vés et de là place où tels- bois, mâts, esparres, douves,
madùiers ou planches auront été ainsi comme susdit
posés ; et il sera payé à toute et chaque personne ou
personnes qui aideront à'sauver tels bois, esparres,
douves, madriers oi planches, les. fràis et .dépehses
qutelles auront encourus pour lessauver, avec une
récomnpense raisonnable Pour le salvage par le pro-
priétaire ou les prop-iétaires de tels bois, mâts, espar-
res, douves, madriers ou planches, ainsi sauvés, et
défaut de tel . payement, tels bois,. mâts, espa.re/,
douves, madriers et planches ainsi sauvés reteront
en la garde de la personne ou. des persÛnnei qui
les auront sauvés jusqu'à ce que tels frais, dépen-
ses et 'récompense soient payés, ou que des sûretés
soient données à cet effet à sa ou, leur satisfaàt!on
et en cas de différence d'opinionx'touchant le qan-
tum de tels frais, dépenses et-récompenses susdites ou
de quelqu'un d'iceux, il sera loisible au propriétaire ou
aux propriétaires du bois, des mâts, esparres, douves,
madriers ou planches ainsi sauvés- ou au marchand
ou à la personne jî'intéressée, au nom de tel proprié-
taire ou prcpriétaires, et pour la personne ou les per-
sonnes qui auront ainsi sauvé tels bois, mâts, esparres,
douves, madriers ou planches, de nommer trois des
Juges de Paix de Sa Majesté qui règleront et -déci.
deont le quantum ide tels frais,dépei'sesou récompense
comme sasdit, et detous et chacun d'iceux, et tels règle-
ment et déc;sion seront finals et conclusifs et obligatoires
en'vers toutes les parties et le montant en sera et pourra
être recouvré par action en Loi dans aucune.des C"urs
de Sa Majesté en cette Province, ayantjurîdiction dans
les causes civiles jusqu'au montant de la souaime réglée
par telie *décision, e$i tels bois, mâts, esparres, douves,
madriers ou pl es ne sont point . reclamés dans les*
six mois après telle information par avertissement
public dans la Gazette de Québec comme susdit, ou si
la personne ou les personnes reclamant tels bois, mâts,
esparres, douves, madriers ou planches né prouvent

as à la satisfaction du inaître du Havre ou Greffier-
de la Paix, par qui telle information par avertissement
publie -dans la Gazette de Québec sera donnée comme
susdit ou autrement, suivant le cours de la Loi, que tels
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plank or boards, and sucli reasonablå reward for sal-
vage as aforesaid, (to be in this case aiso adjusted and
decided by any three off His Majesty's'Justices of the
Peace) being first deducted, the residue of the money
arising from such sale, with an account of the whole,
shall be paid into the hands of the Treasurer of the
CoWporation of the Trinity-House of Quebec; or to
any Warden ofthe said Trinîity-House resident at Mont-
real., to be by him transmitted to the said Treasurer
for the benefit of'ihe owner or owners of such timber,
masts, spars, staves, plank or boards, who upon affi-
davit, or other proof of his property, to the satisfàction
of the Master, or Deputy-Master, and of one Warden
of the said Trinity-House at Quebec, or of two War.
dens thereof at Montreal, shall receive the same upon
their warrant addressed to the aid Treasurer ; and if
within forty days next afte the said Treasurer shall.
have received the moniésarising from the sale of the
timber, masts, spars, staves, plank or boards, that shall
have been found so cast on shore, the owner or owners
otsuich timber)nasts, spars, staves, plank or boards,
shall not claim the same in the manner and form above-
said,thenand in such case,the said Treasurershall payr
in, and remit the said monies to such person or per-
sons, as by the Laws of this Province, .might have a
legal right and, claim to such timber, masts, spars,
staves, plank or boards, cast on shore as aforesaid.

XVIII. Provided always, and be it ftwther enacted
by the authority aforesaid, that nothing hereii-before
contained, shal be construed to prevent the salvor or
person finding any article of Lumber as herein-before
described, and the owner or claimant of- the sane,
from nominating and appointing -two persons (ach
party nominating and appointing one of the said per-
sons' to adjust and settle the difference betWeen thein
concerning'such Lumber as aforesaid, which persons
so nominated, shafi in case of any difference of opi-,
nion, call in such Harbour-Master, or Clerk of thé
Peace as aforesaid, whose decision or umpirage shall
be final and conclusive between the parties, which
said Harbour-Master or Clerkof the Peace, shall for
such decision or umpirage, and forhis certificate there-
of be entitled to ask, have and receive from the par-
ties, the sum of five shillings currency, previous to
the delivery of such his decision or umpirage.

XIX. And be it further enacted by the authority
aforesaid, that any person or persons as aforesaid,
who shall save any timber, masts, spars, staves, plank
or boards, which shall at any time hereafter be adrift
in the River Saint Lawrence, the River Ottawa,. or
the Rivers that faillinto themn; or which having been
adrift,-shall be cast on shore in any part of the said
Rivers, or either of them, and shah neglect to give
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bois, mâts, esparres, douives, madriers ou planches ainsi
ýauvés, lui ou leur apparttiennent, il en sera fait une
'ente publique par ordre de ' tel. Maître de liávre ou
Greffier de la Paix comme susdit, et les frais' de telle
vente ainsi quç les frais et dépenses encourues pour
sauver tels bois, mâts, esparres, douves, madriers. ou
planches, et telle récompense raisonnable-pour le sal-
yage comme susdit (ce qui sera aussi dafís ce cas réglé
et décidé par trois des Juges de Paix de Sa Majçsté)
étant premièrement déduits, le résidu des argens pro-
venant de telle vente, avec- un compte du tout sera
payé entre les mains du Trésorier de la corporation
de la Mlaison de l' Trinité de Québec,ou à un des Gar-
diens de la dite Maison de la Trinité résidaht à Mont-
réal, pour être par lui transmis au-dit Trésorier pour
Je bénéfice du propriétaire ou des propriétaires de
tels bois, mâts,esparres, douves, madriers ou planches,

-qui sur le serment ou autre preuve de sa propriété à
la satisfaction du Maître ou Député Maitre et d'un
Gardien de la dite Map' on de la Trinité à Québec ou
le deux Gardiens d'iéeIle à Montiéal, le recevra ou le

recevront sur leur Vifrrant ou Ordre adressé au dit
Trésorier. Et si le Propriétaire ou les Propriét es
dé tels bois,' mâts, esparres, douves, mad rs ou
planches ainsi jettés à terrene-se présente pas, dans
la manière' et, forme susdite dans l'i rvalle de qua-
i-ante jours à compter du jour e Trésorier rece-
vra tel argent provenant c me susdit de la vente de
tels bois, mâts, esparr , douves. madriers ou planches
ainsi jettés à terr , alors le dit Trésorier remettra tel
argent à ce -ou à ceux qui par les lois de cette
Provin p.ourroient avoir quelque drdit à tels bois,
Mât , espurres, douves, madriers ou planches ainsi

l és "à terre.
XVIIlI Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué-

par l'autorité susdite, que rien de contenuci-devant,ne
sera entendu emp&cher la Personne qui aura sauvé
aucun article de Bois (ou Lumber) ainsi que ci-dessus-
designé, et le Proprietaire ou la Personne reclamant,
tel Bois,de nommer et appointer deux Personnes(l'une
et l'autre des parties nommant et appointant une des
dites Personnes) pour ajuster et régler les. différends
qu'il y aura entre eux, cdncernant tel Bois ou Lumber)
comme susdit, lesquelles Personnes ainsi nommées,
auront droit, (dans le cas où elles diffèreroient d'opi-
nion) d'appeller le Maître du Havre ou 'le Greffier de
la Paix comme susdit, dont la décision ou voix prépon-
dérante sera finale et conclusive, lequel dit -Maître du
la% re ou Greffier de la Paix aura droit de demander,
avoir et recevoir pour telle decision et pour son
certificat, des parties, la somme de cinq shelings,
courant, avant de faire connoître telle décision.

XIX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que toute personne ou personnes comme sus-

dit,qui sauveront, quelques boismâts,'esparres, douves;
madriers ou planches qui seront en aucun tems ci-
après à a-dérive dans le Fleuve Saint Laurent, la Ri-
vière des Outaouais ou dans les Rivières qui se
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such notice thereof as is by this Act required, to the
¶ Harbour-Master at Quebec, to the Harbour Master at
Montreal, or to the Clerk of the Peace for the district
of Three-Rivers, as the case may be, shall forfeit a
sum.not exceeding. - nor less than,

current money of this Province, to be reco-
vered by bill, plaint, or Information, in any ýof His
Majesty's.Courts of King's Bench in this Province,
one half to' the use of the informer, and one half to
His Majesty, his Heirs and Successors.

XX. And be it further enacted by the authority a
foresaid, that if any person shall wilfully and unlaw-
fully, with intention to set adrift, unmoor •by cutting,
or otherwise, any Timber, rnasts, spars, staves, plank
or boards, or shall wilfully or unlawfully set adrift
any timber, masts, spars, staves, plank or boards,
or shall willfully. or unlawfully conceal any tirnber,
masts. spars, staves, plank or boards, which having
been adrift in the River Saint Lawre-nce, the River
Ottawa or the Rivers that fall into them, shall be
found so adrift, or cast on shore in any part of the
said Rivers or either of them, and be saved, or shall
wilfully and unlawfully delace any marks, -or numbers
of such Timber, masts, spars, staves, plailor-boards,
so saved, orghal1 wilfully or unlawfull> aid or assist in
unmooring, by, cutting or otherwise, any Timiber,
masts, spars, staves, plank or boards, wviîh intention
to set the same adrift, or in setting adrift any Timber,
masts, spars, sta ,es, plank or bo'ards, or in concealing
any Timnber, masts, spars, staves, plank or boards,

which having been adriftf in the said Rivers. or in ei-
ther of them, shal be found so adrift, or cast on shore,
in any part of the said Rivers, or either of them, and
bZ." saved as aforesaid, or in defacing any marks or
num ofsuch Timber, masts, spars, staves, plank or

boards so1" :ed, such person or persons being indict-
ed and convic thereof, in any of His Majesty's
Courts of King's h of and for this Province, shall
forfeit and pay a sg iot exceeding

pounds, nor less th r. pounds,
current money of this Provincé one moiety to His
Majesty, and one moiety thereof t40he informer, if
anv there be, and shall and may be ii _isóned, uùtil
suchforteiture be paid,, but suchi imprisonment shall
not exceed six months ; and being a second tini there-
of indicted and convicted, such person shall stad i-
itted to, the common Gaol of' the district wherer

such conviction shall be1had, there to remain for and
duriig the space of six nonths, and during such pe-
riod shall be ruelicly whipped or pilloried, or both, as
the Court before whom sach conviction shal be had,
shall see fit to order and direct.

XXL And be it further enacted by the authority
aforesaid, that every Master-Culler and Measurer of
any articie of Lamber, shall be obliged to keep aG ex-
act register of all Lumber culed and measured by hIn'



dé chargent en iceux ou qui 'étant à la dérive serOnt
jettés à terre davs quelque partie du dit Fleuve' Saint
Laurent, de la dite Rivière des Ouiaouais où le Ril-
vières qui se déchargent en iceuK et négligeront d'en
ddnner telle notice,ansi n t-Vil est requis par cet ac-
te, au Maître du- Havre à Québec, au Maître d Havre
à Montréal, ou au Greffier deTa Paix pour le District
des Trois-Rivières, ainsi que le cas -éche-ra,, encour-
ront et payeront une somme_'excédantpas
livres ni mvins.de argent courant de celle
Province, ague-lle sera recouvrée par Bill, plainte où
information dans une des Cours du Banc du Roi (le

-Sa Majesté en cette Province,dont moitié sera à l'usage
duI dénonciateur et l'autre, moitié à Sa MIjesté,_ses
Héritiers et Successeurs.

XX. Et. qu'il soit de plus statué par l'autorité.susý
dite,que si quelque personne démarre sciemment et

'illégalement, avec intention de mettre à la dérive, soit
en coupant on autrement,quelques bois, nâts,esparrcs,
douves,madriers ou planches, ou met à la dérive sciem-
ment et illégalement quelque bois, mâts esparres,
douves, madriers ou planches, on sciemment et illé-
galement cache quelque bois, mâts espares, douves,
madriers ou planches qui ayant été.à la dérive dans le
Fleuve Saint Laurent,la Rivière des Outaouais ou dans
les Rivières qui se dédhargent en iceuk seront trouvés
ainsi à la dérive, où jettés à terre dans quelque partie
du Fleuve Saint Laurent, de la Rivière des Outaouis
ou des Rivières qui se déchargent en iceux et seront
sauvés, ou sciemment où illégalement défigure quel-
ques marques ou numéros de tels bois, iuts, esparres,
douves, madriers ou planches ainsi sauvés, ou sciem.
ment ou illégalement aide ou assiste à démarrersoit en
coupant ou autrement quelque bois, mâts. esparres,
douves, inadriers ou planches 'avec intent on de les
envoyer en dérive, ou à mettre à la dérive qtielque
bois, nits esparres douves, madriers ou pIariclis, og,
à cacher quelque. bois, mâts, esparres, douves, ma-
driers ou planches qui ayant été à la dérive dans le
Fleuve Saint Laurent, la Rivière les Outaouais ou
dans les Rivières qui se déchargent en iceux,'seront
t>rouvés ainsi à la dérive u jettés àterre'dans quelque
partie du dit Fleuve Saint Laurent. de la dite Rivière
des Outaoua:s ou des Rivières qui se déchargent en
iceux,, et ainsi sauvés comme susdit, ou à défigurer
quelques marques ou numeros de tels bois, mnats,
esparres, douves., madriers ou planches ainsi sàuvés,
telle personneou pçrsonnes en étant accusées et con-
vaincues dans aucûíne des Cours du Banc du Roi de
S'a IMajesté, dans et pour cette Province, encourront
et payeront une somme n'excédant' pas
livres ni moins de livres argent courant de cette
Province dont moitié à Sa Majesté et l'autre moitié au
dénonciateqr (s'il y en a un) et seront et pourront être
emprisonnées jusqu'à ce que telle amende soit payée,
mais tel emprisonnement n'excédeza pas six I.>is et
en étant une seconde fois accusée et -convaincu., telle
personne sera eiivoyée à la pris in commune du Dis-
trict où telle convictiou aura et lieu pour y rcster pour
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XXIL And be it further enacted by the authority
aforesaid, that the senior Captain of Militia, or iii his
absence, the senior officer of Militia under him;of and
in every parish within this Province, on -1hefirst
Sunday of July iii every year, ai the Church door,im-
mediately after divine .service in the forenîoon, shall
read, or cause to be read, the seventeenth, eighteenth,
nineteenth, twentieth and twenty-secoud clauses of the'
prescnt Act.

XXIII. And whereas it may Ie oftentimes'necessary
to adopt speedy and effectual means for enforcing the
provisions of this Act, be it therefore enacted by the
author'ity aforesaid, that ail the penalties, fines and
forfeiturés by this Act imposed, shall be sued for either
in term-time before His Majesty's Court of King's
Bench for the' district wheremîî any of the offences
herein before mentioned shall have-been committed,
or in vacation, before any two of the Justices of the
said Court, in a summary:way, within six months after
the fact committed, and not afterwards, and shall be
recoverable with coits, in.the saine manner as other.
debts of the same value are .recoverable in this Pro-
vince, by suit, bill, plaint, or information ; the one
-noie.yof ail which penalties, fnes and forfeitures (ex-
cept sucli àntre herein before otherwise applied)when
recovered, shall be paid into the hands of the Re-
ceiver-General, for the use of Ilis Majesty, towards
the support of the Government of this Province, and
shall be accounted for to ,His Majesty, through the
Lords Commissioners of His Majesty's Treasury for
the time beings in such manner and fora as His Ma-
jestyshall direct, and the other moiety to any person

ivho shall sue for the same.

XXIV. And be it further enacted by the authority
aforesail, that if any act-ionor suit shall be commenced
against any person or persons, for atiy thing doue in
pursuance of this Act, such suit or suits shall be com-
menced within the space of six months next after the
offence shall have been conimitted, and not afterwards.
And the defendant or defendants, in such action or
suit, may plead ihe generai issue, and give.this Act
and the specal matter in evidence at anytrial to be
had tereupon,-and that the sanie was-done in pursu-
ance and by the authority ofthis Act; and if it shall
appear so to have been done, then the Court sial
find for tie defendant or defendants, and if the plain-
tiffshall be non-suited, or discontinue his action, aller
the defendant or del'ndants shall have appeared, or
if judgment shall be given a gainst the plaintilf, the'
defendant or deendants shall and nay recoveç treble
costs, and have the like remxedy for the sane, as de.
feudants have in other cases by Law.



et.durantl'espace de six mois et dant tel tems serà
publiquement fouettée ou mise au Piloriou souffrira leà
deux peines suivant que la Cour devant laquelle telle
convictida àura lieu jugera à propos, d'ordonner et
prononcer.

XXI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, que chaque Maître Inspecteur et Mesureur d'au-
cun article de Bois (ou Lumber) sera obligé de teniù
Un Regître exact (le tous Bois (ou Lumber) qu'il exa-
minera ou mesurera.

XXII. Et qu'il soit de plus statué -par l'autorité
susdite, qqe le plus ancien Capitaine de Milice, ou à
son défaut le plus ancien Oficier de Milice après lui,
dans chaque Paroisse de cette Province, lira ou fera
lire les dix>-septiène,dix-huitième, dix-neuvième, vingt-
ièine et vingt-deuxième clauses du présent Acte -à
la porte de l'Eglise à l'issue de l'Office divin du matin le
premier Dimanche de Juillet de chaque année.

XXIII. Et vu que très souvent il peut être néces-
saire d'adopter des moyens prompts et efficaces pour
mettre en force les fins de cet Acte, Qu'il soit donc
statué par l'autorité susdite, que toutes les pénalités,
amendes et confiscations imposées par cet Acte, seront
poursuivies, soit durant le terme, par devant la Cour
du Banc du Roi de Sa Majesté, pour le District dans
lequel les offenses ci-devant mentionnées auront été
commises, ou dans la vacance par devant aucun deux
-des Juges de la dite Cour, d'une manière som-
maire,-sous six mois après lé fait commis et non après,
et seront recouvrables, avec les frais, de la.même

-manière, que d'autres dettes de la même valeur sont
recouvrables dans- cette Province, par- .poursuite,
Plainte ou information: moitié de toutes lesquelles
Pénalités, amendes et confiscations (excepté celles
qui sont autrement appliquées - par cet Acte) ap)rès
avoir été recouvrées, sera payée entre les mains du
Receveur Général, pour l'usage de -Sa Majesté, pour
le soutien du Gouvernement de cette Province et il en
sera tenu compte à Sa Majesté, par la voie des Lords
Cornmissaires' du Trèsor de Sa Majesté, - pour le
tems d'alors, en telles manière et forme que Sa Ma-
jesté ordonniera, et l'autre moitié à, toute personne
qui en.feraal poursuite.

XXIV, Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite,que si quelque action ou poursuite est coimmen-
cée cortre aucune personne ou personnes pour quel-
que chose faite en conformité à cet Acte, sellé action
ou, poursuite. sera commencée dans l'espace de six,
mois de cal-ndrier du tems que l'offense aura été
commise et non après, et le défendeur ou les défendeurs
dans telle action ou poursuite pourront plaider l'issue
générale et donner cet Acte et la matière spéciale en
évidence dans tout procès qui aurà lieu à cet effet et
que la chose a été faite en conformité et sous l'autorité.
de cet Acte, et si elle paroît avoir été ainsi faite, alors
la Cour décidera en faveur du défendeur ou des défen-
deurs, et si le demandeur -est débouté, ou discontinue
son action après que les défendeurs auront comparu,
ou si-lejitrgeient est rendu contre le demandeur, le
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XXV. And be it further eneated by the authority
aforesaid, that such parts of an Act passed in tIe Pro-
vincial Parliament in. the forty-eighth year of His Ma-
jesty's Rèign, intituled, '" An Act for the, better Re.
gulation of the Lumber Trade," and of an Act passed
in the fifty-first year of His Majesty's Reign, intituled,
t&An Act to continue for a limrited time, and amend

an Act pàssed in the forty-eighthkyear of dis Majesty's
Reign, intituled,~" An Actfor the better RegulatIon
of the Lumber Trade,"as are not herein-before recit-

ed and amnended, shall be, and the same are hereby
repealed.

XXVI. And be it further enácted by the authority
aforesaid, that this Act sjhall continue and be in force,
intil the - dy of ,which
will be in the year of our Lord, one thousarid eight
hundred and and from thence to the end
of the then next Session of the Provincial Parliament
and nu longer.



défendeur ou les défendeurs recouvreront triples dé-
pens et, auront le même recours ,pour iceux, que les
défendëurs ont par la Loi dans d'autres cas.

XXV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susditè, que-telles.parties d'un Acte passé dans le Par-
lement Provincial, dans la quarante huitième année
du Règne de Sa Majesté, intitulé, '' Aete qui établit
" des règlemens plus efficaces pour le Commerce des

des Bois," et d'un Acte passé dans la cinquante et
unième annee du Règne de Sa Majesteintitulé, "Acte
d qui continue pour un tems limnitéetàaé-nde un Acte
" passé dans la quarante-huitième! anée du Règn<
" de Sa Majesté, intitulé, " Acte qu i étWt des règle-
" mens plus efficaces pour & CommrCe des.Bois,> qui,
ne sont point ci-devant récitées et amendées seront et
elles sont par le present rappellées.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite; que cet Acte sera et continuera d'être en force
jusqu'au premier'jour de qui sera dans
l'aui e notre Seigneur mil huit cent et
delà jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du
Parleient Provincial,"et pas plus lon.g.temrs,

11


